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Saisie de plus de 600Dendrobates (grenouilles venimeuses)cachées dans des rouleaux de
filmsphotos

Le 21/10/04, la douane de l'aéroport de Zaventem aeffectué un contrôle de routine surles bagages de
3 passagers qui revenaient de Panama via Madrid. Leurs bagages semblaient contenir des centaines
de rouleaux de films photos non utilisés. Ce fait a mis la puce à l'oreille aux douaniers car des
touristes revenant de voyageavec autant de films photos non utilisés paraitsuspect!

Le 21/10/04, la douane de l'aéroport de Zaventem aeffectué un contrôle de routine surles bagages de 3
passagers qui revenaient de Panama via Madrid. Leurs bagages semblaient contenir des centaines de
rouleaux de films photos non utilisés. Ce fait a mis la puce à l'oreille aux douaniers car des touristes
revenant de voyageavec autant de films photos non utilisés paraitsuspect!

Tous les rouleauxont donc été entièrement examinés par la douane, et ce avec succès ! En effet, les
rouleaux (dont les pélicules photos avaient été retirées) dissimulaient chacun deux ou trois petits
spécimens de Dendrobates. Au total, plus de 600 spécimens deDendrobates pumilio, Dendrobates auratus
et Phyllobates lugubris ont été découverts.Les personnes impliquéesont été interpellés par le service des
douanes. Ils ont déclaré qu'ils avaientcapturés eux-mêmes les grenouilles dans la nature et qu'elles
étaient destinées à des particuliers amateurs. Selon les spécialistes du domaine, chaque animal peut se
vendrede 150jusqu'à 250 EUROS.Les dendrobates sont protégées par la Convention sur le commerce
international des espèces de faune et de flore sauvages menacées d'extinction, connue par son sigle CITES
ou encore comme la Convention de Washington*. Ces espèces ne peuvent par conséquent pas être
importées dans la CE sans les permis d'importation nécessaires. De plus, ces conditions de transport ne
sont évidemment pas conformes aux normes en vigueur.Dix pour cent des spécimens n'ont pas supportéle
voyage;en accord avec la Service Bien-être animalet CITES du Service Public Fédéral (SPF) Santé publique,
Sécurité de la chaîne alimentaire et Environnement, les spécimens survivants ont été confiées au Zoo
d'Anvers ce week-end . Les personnes impliquées ont été arrêtées et incarcérées temporairement.Les
contrevenantsont reconnu que ce n'était pas la première fois qu'ils effectuaient de telles pratiques de
braconnage. Ils ont été mis à la disposition du parquet de Bruxelles qui est actuellement chargé de
l'enquête.Le service mentionné plus haut prendra contact, comme le prévoit la législation CITES, avec les
autorités panaméennes afin de pouvoir éventuellement refouler les grenouilles et les relâcher (sous
contrôle) dans la nature.* La CITESest un accord international entre Etats. Elle a pour but de veiller à ce
que le commerce international des spécimens d'animaux et de plantes sauvages ne menace pas la survie
des espèces auxquelles ils appartiennent.Isabelle Grégoire0475/63.04.89.Pol Meuleneire0497/51.02.39
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